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RÈGLEMENT DE LA COUPE DU BAS-RHIN 
Le présent document a pour objet de présenter le règlement et les modalités d’organisation de la 
Coupe du Bas-Rhin 

  
LES ENJEUX  

La Coupe du Bas-Rhin s’inscrit dans le cadre du projet de développement initié par le Comité 

Départemental de pétanque du Bas-Rhin, notamment la mise en avant des clubs.  

  
LES OBJECTIFS  

La Coupe du Bas-Rhin a pour but de favoriser l’esprit de club et de compétition parmi les clubs 
en devenir.  

La Coupe du Bas-Rhin est une compétition par clubs, annuelle et donc renouvelable chaque 

année.  

  
GESTION DE LA COMPÉTITION  

La gestion de cette compétition est assurée par la Commission Sportive, sous l’égide du comité 
Départemental, qui est seule habilitée à gérer tous les aspects ayant trait à cette compétition.  

  
PARTICIPATIONS  

Pourront participer à la Coupe du Bas-Rhin 

• Tous les clubs s’étant inscrits à la Coupe de France 

• Tous les clubs ayant confirmé leur participation par mail 

La seule participation à la Coupe de France ne vaut pas inscription, il faudra 
confirmer la participation par mail. 
 

MODALITES D’ORGANISATION  
• Le format de jeu est identique à celui de la Coupe de France avec élimination directe des 

équipes.  

• La compétition se déroule en parallèle des autres coupes, les équipes d’un même club 

pourront donc jouer à des endroits différents le même jour comme dans d’autres sports.   
Les joueurs ayant participé à un tour de coupe de France et/ou d’Alsace sont 
« brulés » pour la coupe du Bas-Rhin 
Seuls les clubs n’ayant pas de féminine ou pas assez de licenciés pourront demander une 

autorisation exceptionnelle soumis à validation de la Commission Sportive. 

 
TIRAGE AU SORT  

Un tirage au sort intégral aura lieu avec les équipes souhaitant participer. 
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